
PRÉFET

DU GERS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°32-2023-180

PUBLIÉ LE 16 NOVEMBRE 2023



Sommaire

ARS - DD32 /

32-2023-10-16-00004 - Arrêté  octobre2023  (3 pages) Page 8

32-2023-10-16-00005 - ARRETE octobre2023 CH GIMONT (3 pages) Page 12

DASEN /

32-2023-10-19-00011 - Agrément  Jeunesse et de l�Éducation Populaire Les

Petits Princes (1 page) Page 16

32-2023-10-19-00013 - agrément Jeunesse et de l�Éducation Populaire

Maison Familiale Rurale d�Éducation et d'Orientation de Cologne (1 page) Page 18

32-2023-10-19-00015 - agrément Jeunesse et d�Éducation Populaire

Association Départementale de l'Office Central de la Coopération à

l�École du Gers (1 page) Page 20

32-2023-10-19-00014 - Agrément Jeunesse et d�Éducation Populaire Mission

Locale pour l'emploi du Gers (1 page) Page 22

32-2023-10-19-00016 - agrément Jeunesse et d�Éducation Populaire VIA

ROMANA - ASSOCIATION DE RECONSTITUTION HISTORIQUE (1 page) Page 24

32-2023-10-19-00010 - agrément Jeunesse et Éducation Populaire des

Ateliers Arts Plastiques Plaisance Gers (1 page) Page 26

32-2023-10-24-00003 - Tronc commun d'agrément Ateliers Arts Plastiques

Plaisance Gers (1 page) Page 28

32-2023-10-24-00004 - Tronc commun d'agrément Les petits princes (1

page) Page 30

32-2023-10-24-00005 - Tronc commun d'agrément Maison familiale rurale

et d'orientation de Cologne (1 page) Page 32

32-2023-10-24-00006 - tronc commun d'agrément Mission locale pour

l'emploi du Gers (1 page) Page 34

32-2023-10-24-00007 - Tronc commun d'agrément pour l'association

départementale de l'office central de la coopération à l'école du Gers (1

page) Page 36

32-2023-10-24-00008 - Tronc commun d'agrément VIA ROMANA (1 page) Page 38

DDETS-PP /

32-2023-10-05-00003 - APDI GAEC BOUE ET FILS (3 pages) Page 40

32-2023-10-09-00002 - APLMS_MHE_LEZIAN (2 pages) Page 44

DDT / Cohésion des territoires

32-2023-10-10-00019 - Arrêté de classement des passages à niveau du

Vélorail de L'Armagnac - section Nogaro/Sorberts (10 pages) Page 47

DDT / Direction

32-2023-10-26-00002 - Arrêté portant subdélégation de signature de

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Gers pour

l�exercice de la compétence d�ordonnateur secondaire (4 pages) Page 58

2



DDT / Service eau et risques

32-2023-10-30-00012 - Arrêté inter+préfectoral n°2023-1363 modifiant

l'arrêté inter-préfectoral n°2023-700 du 1er juin 2023 mettant en demeure

IRRIGADOUR, en qualité d'Organisme Unique de Gestion Collective, de

régulariser la situation administrative des prélèvements d'eau à usage

agricole sur le sous-bassin de l'Adour et portant mesures conservatoires (4

pages) Page 63

32-2023-10-30-00010 - Arrêté inter-préfectoral n°2023-1363 modifiant

l'arrêté inter-préfectoral n°2023-700 du 1er juin 2023 mettant en demeure

IRRIGADOUR, en qualité d'Organisme unique de gestion collective, de

régulariser la situation administrative des prélèvements d'eau à usage

agricole sur le sous-bassin de l'Adour et portant mesures conservatoires (4

pages) Page 68

32-2023-10-30-00011 - Arrêté inter-préfectoral n°2023-1363 modifiant

l'arrêté inter-préfectoral n°2023-700 du 1er juin 2023 mettant en demeure

IRRIGADOUR, en qualité d'Organisme unique de gestion collective, de

régulariser la situation administrative des prélèvements d'eau à usage

agricole sur le sous-bassin de l'Adour et portant mesures conservatoires (4

pages) Page 73

32-2023-10-03-00002 - Arrêté interpréfectoral portant déclaration d'intérêt

général le programme d�entretien-désencombrement des cours d�eau du

bassin versant de l�Arrats sur la période 2023-2027
par le Syndicat mixte

de gestion des rivières Astarac-Lomagne (SYGRAL)
et prononçant la

rétrocession des droits de pêche 
aux fédérations départementales des

associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique du

Gers et du Tarn-et-Garonne (17 pages) Page 78

32-2023-10-25-00025 - Arrêté modificatif à l'arrêté préfectoral

n°32-2022-04-11 du 1 avril 2022 portant autorisation environnementale au

titre de l'article R.181-41 du Code de l'environnement concernant le projet

d'aménagement à 2x2 voies de la RN124 entre Gimont et L'Isle-Jourdain sur

les communes de Gimont, Giscaro, Monferran-Savès et L'Isle-Jourdain (8

pages) Page 96

32-2023-10-26-00005 - Arrêté relatif à l'information des acquéreurs et

locataires (IAL) de biens immobiliers en zone couverte par un plan de

prévention des risques technologiques, par un plan de prévention des

risques naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, dans une zone de

sismicité faible à forte, une zone à potentiel radon significatif, ou dans un

secteur d'information sur les sols. (3 pages) Page 105

Direction régionale de l'environnement de l'aménagement et du logement

d'Occitanie /

32-2023-10-12-00001 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture

avec relâché sur place et de perturbation intentionnelle d'espèces

protégées. (6 pages) Page 109

3



PREF-DCL /

32-2023-10-23-00002 - arrêté préfectoral portant modification de l'article 1

de l'arrêté préfectoral du 18 juin 2020 déclarant d'utilité publique le projet

de réalisation de la ZAC Porterie Barcellone sur le territoire de la commune

de l'Isle Jourdain (3 pages) Page 116

Préfecture du Gers / Direction de la citoyenneté et de la légalité

32-2023-10-06-00002 - AP DDFIP 32 - 2023-10-06 - Remaniement cadastre

PAVIE (2 pages) Page 120

32-2023-10-31-00007 - AP portant modification des statuts du SIGERPI (2

pages) Page 123

32-2023-10-05-00004 - Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les

propriétés privées en vue de la réalisation de l'inventaire du patrimoine

naturel (3 pages) Page 126

32-2023-10-19-00001 - Arrêté préfectoral complémentaire actualisant les

prescriptions techniques applicables à l'activité de production d'alcool de

bouche par distillation et de préparation de vin exploitée par la société

DELORS FRERES sur le territoire de la commune de Lannepax (19 pages) Page 130

32-2023-10-30-00003 - Arrêté préfectoral complémentaire fixant les

prescriptions techniques à respecter en période de sécheresse par la

société DANONE pour l'exploitation de ces installations situées sur le

territoire de la commune de Villecomtal-sur-Arros (4 pages) Page 150

32-2023-10-31-00001 - Arrêté préfectoral complémentaire relatif à la mise à

jour de la situation administrative et prononçant la modification de

prescriptions techniques relatives à la consommation d'eau et à la gestion

des effluents par la société PRODUCTEURS PLAIMONT UCA qui exploite

une unité de préparation de conditionnement de vins sur le territoire de la

commune de Saint-Mont (4 pages) Page 155

32-2023-10-26-00004 - arrêté préfectoral d'ouverture d'enquête publique

relative aux PPRI Condom Castera verduzan Isle de Noe Mirande (5 pages) Page 160

32-2023-10-16-00002 - arrêté préfectoral de mise en demeure de l'EARL

JASMIN et du GAEC DRUMACET  pour le barrage de la HAGUETTE situé sur

la commune de Bézues Bajon (3 pages) Page 166

32-2023-10-06-00003 - Arrêté préfectoral de mise en demeure de

régulariser la situation administrative et prescrivant des mesures

conservatoires pris à l'encontre de la société DOS SANTOS CORREIA RUI

MANUEL pour le stockage de véhicules hors d'usage (VHU) sur le territoire

de la commune de Pauilhac (3 pages) Page 170

32-2023-10-30-00004 - arrêté préfectoral de mise en demeure du syndicat

intercommunal de réalimentation du Boues pour le barrage A Quaté à

TRONCENS (3 pages) Page 174

4



32-2023-10-30-00008 - arrête préfectoral de mise en demeure du syndicat

intercommunal de réalimentation du Boues pour le barrage due Chira (4

pages) Page 178

32-2023-10-30-00007 - arrêté préfectoral de mise en demeure du syndicat

intercommunal du Boues pour le barrage de Cahutet à Aux Aussat (3 pages) Page 183

32-2023-10-30-00009 - arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires

pour le Barrage de Chira à Saint Justin (4 pages) Page 187

32-2023-10-30-00005 - arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires

relatives au barrage a Quaté à TRONCENS  (5 pages) Page 192

32-2023-10-30-00002 - arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires

relatives au barrage de Cabournieu à Monpardiac (6 pages) Page 198

32-2023-10-30-00006 - arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires

relatives au barrage de cahutet à Aux Aussat (4 pages) Page 205

32-2023-10-31-00008 - Arrêté préfectoral désignant les représentants des

maires et EPCI à la commission départementale des valeurs locatives. (2

pages) Page 210

32-2023-10-26-00001 - Arrêté préfectoral mettant en demeure l'installation

de fabrication de béton prêt à l'emploi exploitée par la société

SARREMEJEAN Zone industrielle à Nogaro (3 pages) Page 213

32-2023-10-30-00001 - arrêté préfectoral portant mise en demeure du

syndicat intercommunal de réalimentation du Bouès, barrage de

Cabournieu situé à Monpardiac (4 pages) Page 217

32-2023-10-06-00004 - Arrêté préfectoral rendant redevable d'une astreinte

journalière la société DOS SANTOS CORREIA LUI MANUEL pour

l'entreposage de véhicules hors d'usage qu'elle exploite sur le territoire de

la commune de Pauilhac  (3 pages) Page 222

Préfecture du Gers / Service de l'appui territorial et de l'animation des

politiques publiques

32-2023-10-23-00006 - Décision recevabilité dossier DSN_RISCLE. (1 page) Page 226

32-2023-10-23-00007 - Dossier recevabilité dossier DSN_LA ROMIEU (1 page)Page 228

32-2023-10-23-00008 - Dossier recevabilité dossier DSN_VIELLA (1 page) Page 230

Préfecture du Gers / Service de la communication interministérielle et de la

représentation de l'Etat

32-2023-10-20-00004 - AP MÉDAILLE HONNEUR SAPEURS POMPIERS -

PROMOTION 04 12 2023 (3 pages) Page 232

Préfecture du Gers / Service des sécurités

32-2023-10-25-00001 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un

système de vidéoprotection "Chez Lucien La Cave Conviviale" à AUCH (2

pages) Page 236

32-2023-10-25-00002 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un

système de vidéoprotection "DUMONT HORTICULTURE" à AUCH (2 pages) Page 239

5



32-2023-10-25-00011 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un

système de vidéoprotection à "LA PANETIERE AUX SAVEURS D'ANTAN" à

CONDOM (2 pages) Page 242

32-2023-10-25-00012 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un

système de vidéoprotection à "MONDIAL RELAY" à CONDOM (2 pages) Page 245

32-2023-10-25-00010 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un

système de vidéoprotection à la DDFIP du Gers (2 pages) Page 248

32-2023-10-25-00008 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un

système de vidéoprotection à la Pharmacie FIEUX à AUCH (2 pages) Page 251

32-2023-10-25-00017 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un

système de vidéoprotection aux "FLEURONS DE LOMAGNE" à LECTOURE (2

pages) Page 254

32-2023-10-25-00020 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un

système de vidéoprotection aux "SAVEURS DE LA TERRE" à MONFERRAN

SAVES (2 pages) Page 257

32-2023-10-25-00004 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un

système de vidéoprotection chez  "KEOLIS GRAND AUCH" à AUCH (2

pages) Page 260

32-2023-10-25-00022 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un

système de vidéoprotection chez "CAMPING-CAR PARK" à RISCLE (2 pages)Page 263

32-2023-10-25-00024 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un

système de vidéoprotection chez "CARROSSERIE DUCAMIN" à AUCH (2

pages) Page 266

32-2023-10-25-00006 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un

système de vidéoprotection chez "L'ORCHIDEE-SUNRISE" à AUCH (2 pages)Page 269

32-2023-10-25-00007 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un

système de vidéoprotection chez "MONDIAL RELAY" à AUCH (2 pages) Page 272

32-2023-10-25-00023 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un

système de vidéoprotection chez "MONDIAL RELAY" à VIC-FEZENSAC (2

pages) Page 275

32-2023-10-25-00003 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un

système de vidéoprotection chez "NOCIBE" à AUCH (2 pages) Page 278

32-2023-10-25-00005 - Arrêté portant autorisation modification de

l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection :  "BAR LE

PRONOSTIC" à AUCH (2 pages) Page 281

32-2023-10-25-00009 - Arrêté portant modification de l'autorisation

d'installation d'un système de vidéoprotection au CASINO de

CASTERA-VERDUZAN (2 pages) Page 284

32-2023-10-25-00014 - Arrêté portant modification de l'autorisation

d'installation d'un système de vidéoprotection sur la commune de

FLEURANCE (2 pages) Page 287

6



32-2023-10-25-00018 - Arrêté portant modification de l'autorisation

d'installation d'un système de vidéoprotection sur la commune de

LIGARDES (2 pages) Page 290

32-2023-10-20-00001 - Arrêté portant renouvellement agrément Val Arros

Auto-école (2 pages) Page 293

32-2023-10-25-00019 - Arrêté portant renouvellement d'exploitation d'un

système de vidéoprotection à "BNP PARIBAS" à MIRANDE (2 pages) Page 296

32-2023-10-25-00016 - Arrêté portant renouvellement de l'autorisation

d'exploitation d'un système de vidéoprotection à "BANQUE POPULAIRE

OCCITANIE " à GIMONT (2 pages) Page 299

32-2023-10-25-00021 - Arrêté portant renouvellement de l'autorisation

d'exploitation d'un système de vidéoprotection à "BANQUE POPULAIRE

OCCITANIE" à RISCLE (2 pages) Page 302

32-2023-10-25-00013 - Arrêté portant renouvellement de l'autorisation

d'exploitation d'un système de vidéoprotection à LA BANQUE POPULAIRE

OCCITANE à EAUZE (2 pages) Page 305

32-2023-10-25-00015 - Arrêté portant renouvellement de l'autorisation

d'exploitation d'un système de vidéoprotection chez "INOVIE OLIVOT" à

FLEURANCE (2 pages) Page 308

32-2023-10-18-00001 - Arrêté préfectoral fixant les listes des usagers du

service prioritaire de l'électricité  (2 pages) Page 311

Sous-préfecture de Mirande /

32-2023-10-02-00004 - SP-MIRANDE-23100212081 (2 pages) Page 314

7



ARS - DD32

32-2023-10-16-00004

Arrêté  octobre2023 

ARS - DD32 - 32-2023-10-16-00004 - Arrêté  octobre2023 8



 

Agence Régionale de Santé Occitanie 

26-28 Parc-Club du Millénaire 

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 
 

 
 
 

 
 

ARRETE ARS Occitanie / 2023- 5209 
Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du centre hospitalier du Gers à Auch (Gers) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique,  notamment ses articles L.6143-5 et L.6143-6 ; R.6143-1 et R.6143-3 ; 
R.6143-4 ; R.6143-12 et 13 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 
de santé ; 

 
Vu le décret 2016-1264 du 28 novembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ; 
 
Vu le décret ministériel du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 20 avril 2022; 

 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2023-0588 du 6 février 2023 modifiant la composition nominative du conseil 

de surveillance du Centre Hospitalier du Gers à Auch ;  

 

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu le courrier préfectoral en date du 16 octobre 2023 désignant Madame Joëlle PRUDHOMME 

(renouvellement de mandat), représentante de l’association UNAPEI et 

Monsieur Jean-claude CAZALAS (renouvellement de mandat), représentant de l’association UNAFAM, 

en qualité de représentants des usagers pour siéger au conseil de surveillance du Centre Hospitalier du 

Gers à Auch; 

 
Vu la demande de modification de la composition nominative du conseil de surveillance du Centre 
Hospitalier du Gers, par lettre du Directeur en date du 19 juin 2023 ; 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er:  
 
Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté ARS Occitanie n°2023-0588 du 6 février 2023 fixant la 

compostition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier du Gers sont modifiées 

comme suit : 

 

I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

3° En qualité de personnalités qualifiées : 

- Madame Joëlle PRUDHOMME (renouvellement de mandat) et Monsieur Jean-claude CAZALAS 

(renouvellement de mandat), représentants des usagers désignés par Monsieur le Préfet du Gers ; 
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ARTICLE 2 :  
 
Par conséquent, la compostition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier du Gers situé 10, rue 
Michelet – 32008 Auch cedex, établissement public de santé de ressort départemental est arrêtée 
comme suit : 

 
I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

1° En qualité de représentants des collectivités territoriales : 

- Monsieur Jean FALCO conseiller municipal représentant le Maire de la commune d’Auch ; 

- Madame Isabelle CASTERA et Madame Marie-Line EVERLET présentantes la Communauté 

d’agglomération Grand Auch Coeur de Gascogne ; 

- Madame Charlette BOUE (renouvellement mandat), Vice-Présidente du Conseil Départemental, 

représentant le Président du Conseil Départemental et Monsieur Camille BONNE, conseiller 

départemental, représentant le Conseil Départemental du Gers ; 

 
2° En qualité de représentants du personnel médical et non médical : 

- Monsieur Irwin LAHANQUE, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ;  

- Madame le Docteur Ionela FRANTESCU et Madame le Docteur Elena MONTICELLI, représentantes 

de la commission médicale d’établissement ;  

- Madame Patricia BORDAS et de Monsieur Fabrice LAMARQUE (renouvellement de mandat), 

représentants désignés par l’organisation syndicale CGT ; 

 

3° En qualité de personnalités qualifiées : 

- Madame Isabelle PARISE et Monsieur Didier SAUVAGET,personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur  général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Madame Joëlle PRUDHOMME (renouvellement de mandat) et Monsieur Jean-claude CAZALAS 

(renouvellement de mandat), représentants des usagers désignés par Monsieur le Préfet du Gers ; 

- Monsieur Pierre PUYOL personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Gers ;  

 

 

II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

- Monsieur le Docteur Emil PREDESCU, Président de la CME, Vice-Président du directoire du Centre 

Hospitalier du Gers ; 

- Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou son représentant ; 

- Le représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Gers (en cours de désignation) ; 

- Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gers ou son représentant ; 

- Le représentant des familles de personnes accueillies en USLD ou EHPAD.  

 

ARTICLE 3 : 
 

La durée des fonctions de membre de conseil de surveillance visés à l’article 1er est fixée à cinq ans 
sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R6143-12 du code de la santé publique. 
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ARTICLE 4 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent 
à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Gers. 

Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

ARTICLE 5 :  
 
Le Directeur de l’offre de Soins et de l’Autonomie et le Délégué départemental du Gers de l'Agence 
Régionale de Santé Occitanie sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du Gers. 

 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 16/10/2023 
 
 
P/Le Directeur Général 
Et par délégation  
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Et de l’Autonomie  
 
 
Bertrand PRUDHOMMEAUX 

ARS - DD32 - 32-2023-10-16-00004 - Arrêté  octobre2023 11



ARS - DD32

32-2023-10-16-00005

ARRETE octobre2023 CH GIMONT

ARS - DD32 - 32-2023-10-16-00005 - ARRETE octobre2023 CH GIMONT 12



0  
 

 
 
 
 
 

 
Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

ARRETE ARS Occitanie / 2023- 5210 
Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
Du Centre Hospitalier de GIMONT (Gers) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4 et 
R. 6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 

Vu le décret du 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ; 
 
Vu le décret ministériel du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 en date du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

Vu l’arrêté modifié ARS Occitanie n°2020-2631 du 8 septembre 2020 fixant la composition nominative du 

conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Gimont ; 

 

Vu la délibération en date du 25 janvier 2022 de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Gers 

désignant Madame Hélène ROZIS LE BRETON (renouvellement de mandat) en qualité de représentante pour 

siéger au conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Gimont ;  

 

Vu le courrier de Madame la Présidente de la Commission de Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico- 

Techniques (C.S.I.R.M.T) en date du 12 mai 2023 désignant Madame Carole BELLOIS en qualité de 

représentante pour siéger au conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Gimont ;  

 

Vu l’avis n°02/2023 de Monsieur le Président de la Commission Médicale d’Etablissement (C.M.E) désignant 

Madame le Docteur Marie CAUCAT en qualité de représentante pour siéger au conseil de surveillance du 

Centre Hospitalier de Gimont ;  

 

Vu la tenue des élections professionnelles dans la fonction publique hospitalière le 8 décembre 2022 ; 

 

Vu le procès-verbal des résultats des élections professionnelles 2022 des représentants du personnel au 

Comité Social d’Etablissement du Centre Hospitalier de Gimont ; 

 

Vu la désignation par l’organisation syndicale CGT de Madame Marie-Hélène LISLE en qualité de 

représentante au conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Gimont ; 

 

Vu la candidature de Monsieur Jean SERRANO (renouvellement de mandat) en qualité de personnalité 

qualifiée désignée par Monsieur le Directeur Général de l’ARS; 
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Vu le courrier préfectoral en date du 16 octobre 2023 désignant Monsieur Jean- René COLRAS, représentant 
l’association VMEH (Visite des Malades en Etablissements Hospitaliers) et Monsieur Christian FOURMENT 
(renouvellement de mandat), représentant l’association France Alzheimer, en qualité de représentants des 
usagers pour siéger au conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Gimont; 
 

Vu la demande de modification de la composition nominative du conseil de surveillance de la direction du 
Centre Hospitalier de Gimont 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er :  
 
L’article 2 de l’arrêté modificatif ARS Occitanie du 8 septembre 2020 susvisé est modifié comme suit : 
 
I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

1° En qualité de représentants des collectivités territoriales : 

 Madame Hélène ROZIS LE BRETON (renouvellement de mandat), conseillère départementale, 

représentant le Conseil Départemental du Gers;  

 

2° En qualité de représentants du personnel : 

 Madame Carole BELLOIS, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico- techniques ;  

 Madame le Docteur Marie CAUCAT, représentant de la commission médicale d’établissement ;  

 Madame Marie-Hélène LISLE, représentante du personnel désignée par l’organisation 

syndicale CGT;  

 
3° En qualité de personnalités qualifiées : 

 Monsieur Jean SERRANO (renouvellement de mandat), personnalité qualifiée désignée par 

Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ;  

 Monsieur Jean- René COLRAS et Monsieur Christian FOURMENT (renouvellement de 

mandat), représentants des usagers désignés par Monsieur le Préfet du Gers ;  

 
ARTICLE 2 :   
 
Par conséquent, la composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de GIMONT, 19, rue 
1ère Armée Française Rhin et Danube – 32201 GIMONT Cedex, établissement public de santé de ressort 
communal est arrêtée comme suit :  
 
I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

1° En qualité de représentants des collectivités territoriales : 

 Monsieur Franck VILLENEUVE, Maire de Gimont, représentant la commune de GIMONT; 

 Monsieur Paul BURGAN, représentant de la communauté de communes des Côteaux Arrats 

Gimone ; 

 Madame Hélène ROZIS LE BRETON (renouvellement de mandat), conseillère départementale, 

représentant le Conseil Départemental du Gers;  
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2° En qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame Carole BELLOIS, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico- techniques ;  

 Madame le Docteur Marie CAUCAT, représentant de la commission médicale d’établissement ;  

 Madame Marie-Hélène LISLE, représentante du personnel désignée par l’organisation syndicale 

CGT;  

 
3° En qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Jean SERRANO (renouvellement de mandat), personnalité qualifiée désignée par 

Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ;  

 Monsieur Jean-René COLRAS et Monsieur Christian FOURMENT (renouvellement de 

mandat), représentants des usagers désignés par Monsieur le Préfet du Gers ;  

 
II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 Le Vice-Président du Directoire du Centre Hospitalier de Gimont ; 

 Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie ; 

 Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gers ; 

 Madame Danielle SILENDI, représentante des familles de personnes accueillies ; 

 

ARTICLE 3 :   
 
La durée des fonctions du membre du conseil de surveillance visés à l’article 1er du présent arrêté est fixée à 
cinq ans sous réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R 6143-13 du code de la 
santé publique. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gers. 
 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr. 
 
 
ARTICLE 5 :   
 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Délégué Départemental du Gers de l'Agence Régionale 
de Santé Occitanie sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Gers. 
 
 

Fait à Montpellier, le 16/10/2023 
 

P/le Directeur Général 
Et par délégation  
Le directeur de l’Offre de Soins  
 
Bertrand PRUDHOMMEAUX 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté n°  32-2023-01 portant dérogation à l’interdiction de capture avec relâché sur place
et de perturbation intentionnelle d’espèces protégées 

  LE PRÉFET DU GERS,
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2 4°, L.414-11, L.415-3 et
R.411-1 à R.411-14,

vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour son
application,

vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié, fixant les conditions de demande et
d'instruction  des  dérogations  définies  au  4°  de  l'article  L.411-2  du  code  de
l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore protégées,

vu l’arrêté  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent  être  accordées  par  les  préfets  pour  certaines opérations  pour  lesquelles  la
capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place,

vu l’arrêté  du  29  octobre  2009  fixant  la  liste  des  oiseaux  protégés  sur  l'ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection,

vu le décret en date du 13 juillet 2023 portant nomination du préfet du Gers, M. Laurent
CARRIE,

vu l’arrêté  préfectoral  n°  32-2023-08-21  de  la  préfète  du  Lot  en  date du  21  août  2023
donnant  délégation  de  signature  à  M.  PATRICK  BERG,  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

vu l’arrêté de subdélégation du DREAL aux agents n°AS 32 – 2023-08-30 du 30 août 2023,

vu la  demande  de  dérogation  espèces  protégées  du  28  septembre  2023  déposée  par
Marianne  Mouchoux,  technicienne  environnement  du  groupe  Maintenance  Réseaux
Béarn de l’entreprise gestionnaire du réseau de transport d’électricité RTE,

Préfecture du Gers
3 place du préfet Claude Erignac - BP 10322
32000 AUCH 
Tél : 05.62.61.44.00 

www.  gers  .gouv.fr  
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Considérant qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante pour la réalisation de ce projet,

Considérant que la dérogation ne nuira pas au maintien de l ‘état de conservation de ces
espèces dans leur aire de répartition naturelle et qu’elle ne remet pas en cause le bon
état de conservation de ces espèces dans la région Occitanie,

Considérant que cette demande s’inscrit dans l'intérêt de la protection de la faune et de la
flore sauvages et de la conservation des habitats naturels,

Considérant que la dérogation n’est pas susceptible de porter atteinte aux espèces protégées
concernées, et est sans effet significatif sur l’environnement, elle ne requiert donc pas
de  participation  du  public  préalable  à  l’octroi  de  la  dérogation,  en  application  de
l’article L.123-19-2 du code de l’environnement,

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
d’Occitanie,

ARRÊTE

Article 1er – Cadre de la dérogation

1.1 - Bénéficiaires de la dérogation

Cette dérogation est  délivrée dans le cadre de la  sécurisation d’un nid de cigogne sur  le
pylône n°46 de la ligne 63 000 Volts Midour-Riscle (voir annexe 1 du présent arrêté).

Réseau de transport d’électricité – Groupe Maintenance Réseau Béarn
2 rue Faraday
64 140 Billère

1.2 - Espèces concernées

La dérogation est effective sur l’espèce suivante : 
- Cigogne blanche Ciconia ciconia

Article 2 – Conditions de la dérogation

2.1 Condition générale

Les travaux de déplacement des nids sont programmés durant le mois d’octobre 2023. La
période choisie pour la réalisation de ces travaux est en corrélation avec une période hors
reproduction-nidification de l’espèce.
Ces  travaux sont  réalisables  uniquement  si  la  liaison  électrique  est  consignée,  c’est-à-dire
mises hors de tension.

Les travaux sont effectués en plusieurs phases :
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• Phase 1 : les nids sont évacués des supports électriques
• Phase 2 : des plateformes spécifiques sont installées sur les pylônes, dans un endroit

sécurisé (sur la tête du pylône)
• Phase 3 : des branchages, issus des nids déposés, sont mis dans les plateformes pour

attirer l’espèce à créer un nid à cet endroit
• Phase 4 : des anémomètres sont installés sur les bras du pylône pour éviter que des

cigognes n’y installent un nid (endroit non sécurisé) 

2.2 Suivi

Après la mise en place de la plateforme, une surveillance régulière sera réalisée pour s’assurer
de la colonisation du nid et de la reproduction de l’espèce.

En  ce sens,  un  suivi  sur  2  ans  sera  réalisé  et  un bilan annuel  conclusif  sera  transmis  à  la
direction  écologie  de  la  DREAL  Occitanie  avant  chaque  fin  d’année  de  suivi.  S’il  s’avère
qu’après les deux années de suivi le nid n’est toujours pas colonisé, RTE devra proposer une
nouvelle solution face aux impacts générés par le déplacement du nid.

Article 3 – Période de validité de la dérogation

La présente dérogation est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et
jusqu’à la fin de l’année 2023.

Article 4 – Transmission des données et publication des résultats

La bénéficiaire de l'article 1er du présent arrêté précise dans le cadre de communications
diverses  que  ces  activités  ont  été  réalisées  sous  couvert  d’une  autorisation  préfectorale,
s’agissant d’espèces protégées.

Les  données  brutes  d’observations  et/ou  de  prélèvement  (espèce,  date,  lieu,  nombre  de
spécimens observés ou capturés, observateur-s) recueillies lors de ces activités, sur espèces
protégées ou non, sont transmises par la bénéficiaire de la dérogation aux têtes de réseau du
Système d’Information sur la Nature et les Paysages en Occitanie.

Article 5 – Autres accords ou autorisations

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être
par ailleurs nécessaires pour la réalisation de ces activités.

Article 6 – Modification de la demande - Incidents

Toute modification substantielle est portée à la connaissance de la DREAL par le demandeur.
Le  cas  échéant,  ces  modifications  peuvent  faire  l'objet  d'arrêtés  modificatifs.  Elles  ne
deviennent effectives qu'après leur approbation par la DREAL ou la notification d’un arrêté
modificatif.
Les  bénéficiaires  de  la  présente  dérogation  sont  tenus  de  déclarer  aux  services  de l’État
mentionnés à l’article 10, dès qu'ils en ont connaissance, les accidents ou incidents survenus
dans les activités du projet faisant l'objet de la présente dérogation, qui sont de nature à
porter atteinte aux espèces protégées.
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Article      7–  Mesures de contrôle  

La mise en œuvre du présent arrêté peut faire l’objet de contrôle par les agents chargés de
constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article 8 – Sanctions

Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article  9     – Délais et voies de recours – Informations des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté est notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des
préfectures concernées.

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  les  tribunaux
administratifs  de  Toulouse  ou  de  Montpellier  dans  le  délai  des  deux  mois  suivant  sa
publication aux recueils  des actes administratifs.  La juridiction administrative compétente
peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.
Dans le même délai, un recours gracieux peut être formé devant les préfets concernés, ou un
recours hiérarchique devant la ministre de l’écologie, de la transition écologique et solidaire –
Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature – Tour Séquoïa – 92055 La
Défense CEDEX. Dans ce cas, le recours contentieux pourra être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (le silence gardé pendant deux mois vaut rejet de la demande).

Article 10     – Exécution     

Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement d'Occitanie, les
chefs de services départementaux de l’Office français pour la biodiversité et les directions
départementales des territoires concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution de cet arrêté.

Fait à Toulouse, le 12/10/2023

pour le préfet du Gers
par délégation

La cheffe du département
Biodiversité

Hélène DAMIRON
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